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Le mot du président

Pour la chambre régionale des comptes du Nord-Pas-de-Calais, l’année 2009 aura été une année bien
remplie.

Pour la première fois depuis longtemps les effectifs de magistrats et d’assistants se sont progressivement
étoffés jusqu’à être quasiment au complet à la fin de l’année. Ces renforts ont permis de réaliser des
contrôles plus nombreux, comme en témoignent les statistiques d’activité, et d’apporter une contribution
significative à près d’une quinzaine d’enquêtes réalisées en commun avec la Cour des comptes et d’autres
chambres régionales des comptes.

Mais l’année 2009 a également été marquée par deux chantiers voulus par le Premier président
Philippe Séguin auquel je voudrais, à cette occasion, rendre à nouveau hommage.

Le premier chantier, c’est celui de la rénovation de la procédure de contrôle juridictionnel. La loi du 28
octobre 2008 a apporté à cette procédure d’importantes novations pour la mettre en cohérence avec les
règles « du procès équitable » au sens de la convention européenne des Droits de l’Homme. Désormais la
séparation des autorités de poursuite, d’instruction et de jugement sera plus nette. L’instance à l’encontre
d’un comptable sera ouverte par un réquisitoire du procureur financier et les débats auront lieu en
audience publique. Appliquée à compter du 1er janvier 2009, cette réforme a également conduit la
chambre à revoir la programmation des contrôles sur les comptes des comptables dans un esprit plus
sélectif.

Le second chantier, auquel le Premier président Séguin a consacré tant d’énergie, est en cours. C’est celui
de la réforme des juridictions financières qui a pour objectif de moderniser leur organisation et leurs
procédures de manière à leur permettre de répondre encore mieux aux attentes de la nation. Après une
période d’étude et de consultations, les principes de cette réforme ont fait l’objet d’un projet de loi déposé
en octobre 2009 sur le bureau de l’Assemblée nationale. Il appartient désormais au Parlement d’examiner
ce texte.

Enfin, comment ne pas mentionner un autre chantier, immobilier, qui concerne l’hôtel Dubois de
Fosseux, siège de la juridiction. Les façades de cet édifice du XVIIIème siècle ont fait en 2009 l’objet
d’importants travaux de sauvetage et de restauration. Le résultat est magnifique. Que tous ceux qui ont
contribué à cette belle réalisation en soient remerciés.
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Le ressort géographique de la Chambre

S’étendant sur 12 414 km², soit 2,3% de la
superficie nationale, la région Nord-Pas-de-
Calais, occupe le 4ème rang des régions
métropolitaines par sa population et le 2ème
rang derrière l’Ile-de-France par la densité de
cette population. Elle compte deux
départements, eux-mêmes divisés en treize
arrondissements (six dans le Nord et sept dans
le Pas-de-Calais) et 169 cantons.

Au 1er janvier 2008, la population régionale
s’élevait à 4 022 000 habitants contre 3 997 467
au 1er janvier 1999 et 4 018 644 au 1er janvier
2006. Depuis 1999, elle augmente faiblement
(0,16 % en moyenne par an) grâce à un solde
naturel positif qui s’explique par un taux de
natalité plus élevé qu’au niveau national (14,1 %
contre 12,8 %) et un taux de mortalité équivalent
(9,2 %). C’est donc le flux migratoire négatif
(- 0,4 % contre 0 %) qui explique la faible
dynamique démographique, comme dans la
majorité des régions du Nord et de l’Est de la
France. Le Nord-Pas-de-Calais demeure la plus
jeune région de France : 35 % de ses habitants ont
moins de 25 ans contre 31 % pour l’ensemble du
pays. L’espérance de vie y figure parmi les plus
faibles, même si l’écart se réduit avec la moyenne
nationale.

La part de la population vivant en milieu urbain
est forte (95 %). Plus de 80 % de cette population
se concentre sur moins de 40 % du territoire
régional, principalement sur la métropole lilloise
et l’ancien bassin minier ainsi que sur le littoral
avec ses 140 kilomètres de côtes.
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En 2006, le produit intérieur brut atteint
90,8 milliards d’euros, plaçant le Nord-Pas-de-
Calais au quatrième rang métropolitain.
Cependant cette bonne performance est due à
un « effet taille » : si on ramène le produit
intérieur brut au nombre d’habitants, la région
n’est plus qu’au vingt et unième rang.

Les caractéristiques du système productif
régional sont proches de la moyenne nationale :
fin 2006, le tertiaire regroupe 75 % des emplois
et le secondaire (industrie et construction) 23 %
(75 % et 22 % pour la France métropolitaine).
De 1990 à 2006, le secondaire a perdu 19 % de
ses emplois pendant que le tertiaire progressait
de 30 % (contre 15 % et 29 % au niveau
national).

Dans le Nord-Pas-de-Calais, se situent de
grandes enseignes de la vente à distance et de
la grande distribution. En 2006, 1,43 million de
personnes ont un emploi dans la région dont
245 250 dans l’industrie dont l’automobile, la
métallurgie, les industries des produits
minéraux, le textile, et l’industrie
agroalimentaire.

Quelques indicateurs sociaux caractérisent
également la région : en 2004, 108 300
personnes sont allocataires du RMI, soit 10 %
des allocataires métropolitains et 11 % de la
population vit dans une Zone Urbaine Sensible
(ZUS). Le taux de chômage demeure
important. Au premier trimestre 2008, il atteint
10,2 %, soit trois points de plus que la
moyenne nationale.
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L’organisation fin 2009

Les moyens humains

L’organisation générale de la Chambre et les
différentes fonctions exercées répondent à des
règles précises définies par le code des
juridictions financières.

La Chambre est présidée par Thierry Mourier
des Gayets, conseiller référendaire à la Cour
des comptes. Le président est chargé de la
direction générale de la Chambre. Il arrête son
organisation interne ainsi que le programme
annuel des travaux après consultation de la
Chambre et avis du ministère public.

Chacune des trois sections est présidée par un
président de section qui organise les travaux de
sa section et propose, notamment, la répartition
des travaux entre les magistrats et les
rapporteurs. Les trois présidents de section
rendent compte au président de la Chambre de
l'exécution et du suivi des travaux qui sont
attribués aux magistrats. Deux présidents de
section assesseurs assurent des fonctions
transversales tout en participant aux travaux de
contrôle de la Chambre.

Dans le cadre des procédures du code des
juridictions financières, les magistrats
participent à l’ensemble des travaux de la
Chambre : jugement des comptes, examens de
la gestion, contrôles budgétaires et autres
missions d’expertise.

La Chambre prend des décisions collégiales.

Le ministère public près la Chambre est assuré
par un magistrat délégué dans ces fonctions qui
porte le titre de procureur financier depuis le
1er janvier 2009. Celui-ci veille au respect des
procédures et à l’application de la loi en
matière de gestion et de comptabilité publique.

Pour leur part, les assistants de vérification
participent aux travaux de la juridiction sous la
direction et la responsabilité des magistrats. Ce
sont des fonctionnaires, majoritairement de
catégorie A et B, originaires de la fonction
publique d’Etat ou de la fonction publique
territoriale, placés en position de détachement
puis intégrés à leur demande dans les corps des
juridictions financières créés en 2007 et 2008.
Ils sont tenus à la discrétion et au secret
professionnel.

Le secrétariat général est chargé, en relation
avec la Cour des comptes, de la gestion du
personnel, de la gestion administrative et
financière de la Chambre. Il coordonne, sous
son autorité, les services du greffe et des
archives, de la documentation et les services
administratifs de proximité (cellule de gestion
du personnel, de gestion budgétaire, service
intérieur).

Le service du greffe de la Chambre prépare
l’ordre du jour des séances, note les décisions
prises et assure la tenue des rôles, registres et
dossiers. Il procède, sous le contrôle du
ministère public, à l’enregistrement des
comptes produits à la Chambre et des actes,
documents et requêtes dont elle est saisie. Le
greffier prête serment devant la Chambre.

Les emplois ouverts au 31 décembre 2009 sont
au nombre de 67 dont 24 magistrats y compris
le président de la Chambre, les quatre
présidents de section et le procureur financier.
Dans les faits, la Chambre était composée, à
cette date, de 23 magistrats, 20 assistants de
vérification et 22 personnels des services
administratifs, soit un effectif global de 65
personnes (62,91 en équivalent temps plein).
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Le procureur financier

Représentant de la société, il donne son
opinion sur l'opportunité, au regard des
situations en cause, des modalités proposées
dans chaque rapport de rétablissement de
l'ordre financier. Il est ainsi un "commissaire
de la loi", gardien du droit, de l'unité de
jurisprudence, entre les formations de la
Chambre, les Chambres régionales, celles-ci et
la Cour.

Le procureur financier correspond avec les
autorités de l'Etat dans la région, et
spécialement avec les directeurs des finances
publiques, pour ce qui concerne l'action des
comptables, les préfets et autres représentants
de l'Etat, s’agissant notamment de l'exercice
du contrôle de légalité, les procureurs de la
République, pour les suites pénales à donner
aux investigations du juge financier.

Le Procureur général près la Cour des comptes
oriente et coordonne l’action du ministère
public près les Chambres régionales des
comptes.

Le Procureur financier est un magistrat
placé auprès de la juridiction pour exercer
les missions dévolues par loi au ministère
public.

La fonction du ministère public près une
juridiction financière participe de celle d'un
parquet judiciaire et de celle d'un commissaire
du Gouvernement d'une juridiction
administrative.

Le procureur financier, dans une Chambre
régionale et territoriale des comptes, veille à
ce que la mission d'ordre public du juge
financier puisse être correctement remplie. Il
surveille la production des comptes. Il défère
devant la Chambre les gestions de fait. Il
s'assure des conditions de mutation des
comptables. Il forme, le cas échéant, appel des
jugements rendus par la juridiction. Il vérifie
la compétence de la Chambre préalablement à
l'engagement du contrôle des organismes non
soumis aux règles de la comptabilité publique.
Il donne un avis sur le programme de contrôle
de la Chambre et suit son exécution.

Le procureur financier conclut sur tous les
rapports d’instruction et prend des réquisitoires.
Il contribue au contrôle, en fait et en droit, de
l'exactitude et de la pertinence des différentes
interventions administratives de la Chambre,
qu'elles prennent la forme de rapport
d'observations provisoires ou d'avis
budgétaires. Il veille au respect des droits des
personnes physiques ou morales concernées par
un examen de la gestion.
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Le contrôle juridictionnel

Le contrôle juridictionnel, qui constitue la
plus ancienne mission des juridictions
financières, est un contrôle des opérations
faites par le comptable public.

Les recettes et les dépenses des collectivités et
organismes soumis au contrôle obligatoire de la
Chambre ne peuvent être recouvrées ou payées
que par des comptables publics. Ces derniers
produisent chaque année leurs comptes à la
juridiction, accompagnés de toutes les pièces
justificatives.

Le contrôle juridictionnel a pour but de vérifier
non seulement la bonne tenue des comptes,
mais aussi l'exercice effectif de l'ensemble des
diligences que le comptable est tenu de réaliser,
préalablement au paiement des dépenses ou en
vue du recouvrement des recettes.

En effet, dans l'exercice de leurs fonctions, les
comptables publics engagent leur responsabilité
personnelle et pécuniaire. Celle-ci peut être
mise en jeu par la Chambre régionale des
comptes par la mise en débet du comptable,
lorsqu'une dépense a été irrégulièrement ou
indûment payée, lorsqu'une recette n'a pas été
recouvrée ou lorsque la juridiction constate un
manquant en monnaie. Sous réserve des
décisions éventuelles de décharge de
responsabilité ou de remise gracieuse, le
comptable doit alors supporter sur ses deniers
personnels les conséquences de ces manquants.

La production des comptes

Le contrôle juridictionnel prévu par la loi
implique l'obligation faite aux comptables
publics de produire leurs comptes à la
Chambre, pour l'ensemble des organismes
relevant de sa compétence. Un service de
réception et de contrôle des pièces s'assure que
les comptes produits répondent bien aux
critères nécessaires de qualité et d'exhaustivité.
Le contrôle des productions opérées au cours
du dernier exercice a permis de constater que,
dans leur très grande majorité, les comptables
s'acquittent de manière satisfaisante de cette
obligation.

D'un point de vue plus qualitatif cependant, il y
a lieu de veiller à ce que soient effectivement
produites des pièces aussi essentielles que les
états de développement de soldes ou les états
de l’actif des collectivités.

L'enregistrement de la date de production des
comptes à la juridiction constitue le point de
départ de la prescription extinctive de la
responsabilité personnelle et pécuniaire du
comptable public.

En effet, en vertu de la loi, le comptable public
est automatiquement déchargé de sa gestion au
titre d'un exercice donné, dès lors qu'aucune
charge ne lui a été notifiée dans le délai des
cinq années civiles suivant celle au cours de
laquelle il a produit le compte concerné à la
juridiction. Dans le cas où le comptable est
sorti de fonction au cours dudit exercice, et si
aucune charge définitive ne subsiste à son
encontre, il est alors quitte de cette gestion.

Ainsi, la Chambre exerce son contrôle
juridictionnel sur les comptes non encore
prescrits des organismes inscrits à son
programme de vérification. Cet examen peut se
conclure, le cas échéant, par l'engagement de la
responsabilité personnelle et pécuniaire des
comptables publics qui n'auront pas apporté des
justifications suffisantes de leurs opérations.

Les données statistiques du jugement des
comptes

En 2009, la Chambre aura rendu 14 jugements,
parmi lesquels 7 jugements prononçant 32
débets (sur 495 pour l’ensemble des Chambres
régionales). La Chambre a également rendu
252 ordonnances de décharge et ouvert 18
dossiers d'instruction sur réquisitoire du
procureur financier, dont cinq gestions de fait.
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Les irrégularités constatées

Plusieurs irrégularités ont conduit à mettre des
comptables en débet : ainsi, le débet le plus
élevé correspond au paiement indu de la taxe
sur la valeur ajoutée (TVA) à propos de
participations versées à une société d’économie
mixte locale (SEML) dans le cadre d’une
convention publique d’aménagement.

La Chambre a aussi été amenée à sanctionner
des comptables qui ont, soit procédé au
versement de rémunérations indues, soit
remboursé des frais réels de déplacements en
l’absence de pièces justificatives.

Enfin, plus classiquement, plusieurs débets ont
été prononcés parce que le comptable n'avait
pas effectué les diligences rapides, complètes et
adéquates pour éviter la prescription de titres
de recettes non recouvrés, ce qui s’est traduit
par un manquement en deniers pour la
collectivité. Il en a été de même pour des soldes
anormalement débiteurs dans des
établissements publics locaux d’enseignement
pour lesquels aucun état, aucune justification
n’ont été produits par les agents comptables
concernés.

Un cas particulier : la gestion de fait

La gestion de fait est l'irrégularité résultant du
maniement des deniers publics par une
personne qui n'est pas un comptable public ou
qui n'y est pas régulièrement habilitée. Lorsque
la Chambre a connaissance d'une telle
irrégularité, elle peut déclarer une gestion de
fait afin d'appeler les personnes ayant manié ou
détenu irrégulièrement de l'argent public à lui
rendre compte des opérations auxquelles elles
ont procédées.

La gestion de fait est soumise aux mêmes
procédures et entraîne les mêmes droits et
obligations que les gestions régulières. Elle
peut, de plus, être sanctionnée et entraîner la
condamnation des comptables de fait au
paiement d'une amende.

Depuis 2001, le délai de prescription de la
gestion de fait a été ramené de 30 à 10 ans. En
outre, la déclaration définitive de gestion de
fait, qui entraînait auparavant l'inéligibilité du
gestionnaire se traduit aujourd'hui par une
suspension provisoire des fonctions
d'ordonnateur jusqu'à l'obtention du quitus.

En 2009, le procureur financier a pris cinq
réquisitoires de gestion de fait. Au 31 décembre
quatre dossiers étaient en cours à ce titre.
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La participation aux enquêtes nationales

Chaque année, une place est réservée dans la programmation aux enquêtes communes réalisées, selon
une programmation triennale, soit par plusieurs Chambres régionales sur un thème intéressant la gestion
locale, soit conjointement avec la Cour des comptes pour évaluer des politiques publiques associant
l’Etat et les collectivités territoriales. Sur les vingt dernières années, ces travaux ont abouti à la
production de 69 rapports thématiques à portée nationale. S’y ajoutent les insertions dans le rapport
public annuel de la Cour des comptes ou le rapport sur l’application des lois de financement de la
sécurité sociale.

Après approbation du thème de l’enquête en conférence de programmation regroupant les présidents de
Chambre de la Cour et ceux des Chambres régionales, son déroulement suit, sauf exception, un
calendrier triennal. La première année est consacrée à l’étude de faisabilité et à l’établissement du guide
d’enquête par un comité de pilotage regroupant des magistrats de plusieurs Chambres. Les contrôles sont
menés au cours de la deuxième année. L’élaboration et la validation de la synthèse, incluant une
procédure contradictoire, intervient durant la troisième année. Une formation inter-juridictions (FIJ) est
constituée pour statuer sur les orientations et la synthèse de l’enquête.

Fortement impliquée dans plusieurs enquêtes, la Chambre du Nord-Pas-de-Calais a contribué, en 2009, à
quatorze d’entre elles. Sept magistrats ont participé à un comité de pilotage et/ou de rédaction et quatre à
une formation inter juridictions. Un président de section a été nommé rapporteur à temps partiel à la
Cour pour effectuer un contrôle, dans le cadre de l’enquête sur les pôles de recherche et d’enseignement
supérieur (PRES).

Enquêtes Cour/CRC

Logement social et aménagement urbain

Les pôles de recherche et d’enseignement
supérieur

La décentralisation du RMI-RSA

L’organisation des soins à l’hôpital

La situation financière des hôpitaux

La politique de la ville

La décentralisation routière

La gestion prévisionnelle des ressources
humaines dans les collectivités territoriales

La sécurité publique

Les SDIS

La protection de l’enfance

Enquêtes Inter/CRC

Les dettes des collectivités locales et les
emprunts à risque

Les dépenses informatiques des collectivités
locales

Enquête de suivi

L’eau et l’assainissement








